
Le Conseil de sécurité de l'ONU interpelle Bujumbura et les rebelles

PANA, 23/12/2008New York, Etats-Unis - Le Conseil de sÃ©curitÃ© des Nations unies a demandÃ© au gouvernement du
Burundi et au dernier groupe rebelle encore actif dans le pays, le Parti pour la libÃ©ration du peuple hutu/Front national de
libÃ©ration (PALIPEHUTU/FNL) de mettre la derniÃ¨re main Ã  la phase finale de leur processus de paix d'ici la fin de cette
annÃ©e.Le Conseil de sÃ©curitÃ© les a Ã©galement invitÃ©s Ã  s'abstenir de toute action pouvant mener Ã  une reprise des
hostilitÃ©s dans un pays dÃ©chirÃ© par les conflits ethniques depuis plus de quatre dÃ©cennies.
Il a Ã©galement insistÃ© sur la nÃ©cessitÃ© pour le systÃ¨me onusien et la communautÃ© internationale de maintenir leur
soutien Ã  la consolidation de la paix et au dÃ©veloppement Ã  long terme du Burundi.Le Conseil a prolongÃ© le mandat du
Bureau intÃ©grÃ© de l'ONU au Burundi (BINUB), jusqu'au 31 dÃ©cembre 2009 pour aider Ã  rÃ©tablir la paix dans ce pays
d'Afrique de l'Est, oÃ¹ le conflit entre Hutus et Tutsis a fait des centaines de milliers de victimes en 1994.Dans une
rÃ©solution adoptÃ©e Ã  l'unanimitÃ© lundi, le conseil de 15 membres a appelÃ© le mouvement rebelle du PILIPEHUTU/FNL Ã 
travailler avec le gouvernement, le MÃ©canisme commun de vÃ©rification et de surveillance et tous les partenaires
internationaux pour encourager tous ses combattants Ã  se rendre sans condition dans les zones de rassemblement et Ã 
mettre en oeuvre totalement le processus de dÃ©sarmement, de dÃ©mobilisation et de rÃ©insertion dans la sociÃ©tÃ©
nationale.La rÃ©solution a invitÃ© le gouvernement, avec les partenaires internationaux, Ã  jeter les bases d'une rÃ©insertion
Ã©conomique durable des soldats dÃ©mobilisÃ©s, des ex-combattants, des rapatriÃ©s, des dÃ©placÃ©s et des autres groupes
vulnÃ©rables affectÃ©s par le conflit, particuliÃ¨rement les femmes et les enfants.Le Conseil de sÃ©curitÃ© de l'ONU a en outre
chargÃ© le gouvernement de renforcer le respect et la protection des droits humains et de mettre en place une
Commission nationale indÃ©pendante des droits de l'homme.En s'inquiÃ©tant des violences sexuelles et physiques
constamment infligÃ©es aux femmes, l'organe onusien a invitÃ© le gouvernement Ã  prendre les mesures nÃ©cessaires,
comme l'Ã©laboration d'une lÃ©gislation spÃ©cifique, pour les prÃ©venir et s'assurer que leurs auteurs soient traduits en
justice.Le Conseil a Ã©galement demandÃ© que le PALIPEHUTU/FNL et d'autres groupes armÃ©s libÃ¨rent sans condition et
sans plus tarder tous les enfants qu'ils gardent avec eux.Le BINUB avait Ã©tÃ© mis en place il y a deux ans pour soutenir le
gouvernement dans des domaines tels que la consolidation de la paix et la gouvernance dÃ©mocratique, le dÃ©sarmement
et la rÃ©forme de la sÃ©curitÃ©, ainsi que diverses activitÃ©s de promotion des droits de l'homme.Le Burundi a Ã©tÃ© un des
premiers pays, avec la Sierra Leone, Ã  recevoir le soutien de la Commission de construction de la paix de l'ONU mise en
place en 2005 pour aider les pays Ã©mergeant de conflit Ã  dÃ©terminer les domaines prioritaires en ce qui concerne la
reconstruction, face aux nombreux dÃ©fis qu'ils ont Ã  relever.
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